
Comment combiner données qualitatives et quantitatives en
gestion RH au Luxembourg ?

Réponse courte

La combinaison des données qualitatives et quantitatives en gestion RH au Luxembourg s’effectue en recueillant

simultanément des informations chiffrées (absentéisme, performance, enquêtes) et des éléments descriptifs

(entretiens, retours d’expérience), puis en croisant ces résultats pour obtenir une analyse globale et nuancée. Cette

démarche permet d’objectiver les analyses, de contextualiser les indicateurs et d’identifier des axes d’amélioration

adaptés.

La collecte et l’utilisation de ces données doivent respecter la proportionnalité, la finalité déterminée, la pertinence et

la confidentialité, conformément à la loi du 1er août 2018, au Code du travail luxembourgeois et au RGPD. Il est

obligatoire d’informer les salariés, de consulter la délégation du personnel en cas de nouveaux outils, de garantir

l’anonymat ou la pseudonymisation, de sécuriser les accès et de limiter la conservation des données.

Il est recommandé de documenter l’ensemble des processus, d’assurer la traçabilité des traitements, de prévoir des

procédures de rectification ou de suppression à la demande des salariés, et d’encadrer humainement l’analyse,

notamment en cas d’automatisation. Toute utilisation doit être justifiée, transparente et conforme aux droits des

salariés pour éviter toute sanction.

Définition

La combinaison des données qualitatives et quantitatives en ressources humaines consiste à utiliser

simultanément des informations chiffrées (quantitatives) et des éléments descriptifs ou subjectifs (qualitatifs) pour

analyser, gérer et prendre des décisions relatives au personnel. Les données quantitatives comprennent, par

exemple, les taux d’absentéisme, les indicateurs de performance ou les résultats d’enquêtes chiffrées. Les

données qualitatives englobent les entretiens individuels, les retours d’expérience, les évaluations

comportementales ou les observations de terrain.

Cette approche vise à offrir une vision globale et nuancée de la situation des salariés et de l’organisation, en

croisant des éléments mesurables et des perceptions ou ressentis. Elle permet d’objectiver les analyses et

d’identifier des axes d’amélioration adaptés.

Conditions d’exercice

La collecte et l’utilisation combinée de données qualitatives et quantitatives doivent respecter les principes de

proportionnalité, de finalité déterminée et de pertinence, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel et au Code du travail
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luxembourgeois.

Toute collecte doit être justifiée par un objectif légitime, clairement défini et communiqué aux salariés. Les traitements

doivent être limités à ce qui est strictement nécessaire à la gestion des ressources humaines, à l’évaluation des

performances ou à l’amélioration des conditions de travail. L’accès aux données doit être restreint aux personnes

habilitées, et leur conservation limitée dans le temps, conformément à l’article 5 de la loi précitée.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et le respect de la vie privée doivent être garantis à chaque étape du

traitement. La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire en cas de mise en place ou de

modification substantielle des outils de collecte ou de traitement de données (article L.414-9 du Code du travail).

Modalités pratiques

La combinaison des données s’effectue généralement dans le cadre d’outils d’évaluation, de rapports sociaux ou

d’enquêtes internes. Les données quantitatives sont recueillies via des systèmes de gestion du personnel, des

logiciels de paie ou des questionnaires standardisés. Les données qualitatives proviennent d’entretiens individuels,

de groupes de discussion ou de retours anonymisés.

Il est recommandé de croiser les résultats pour identifier des tendances, comprendre les causes sous-jacentes des

phénomènes observés et adapter les politiques RH. Toute analyse doit garantir l’anonymat ou la pseudonymisation

des données lorsque cela est possible, conformément aux exigences de la CNPD et à l’article 32 de la loi du 1er août

2018.

La traçabilité des traitements, la sécurisation des données et la documentation des analyses réalisées sont

obligatoires. Les salariés doivent être informés de la nature des données collectées, de leur finalité et de leurs droits,

notamment d’accès, de rectification et d’opposition.

Pratiques et recommandations

Définir précisément les objectifs de la collecte et informer les salariés sur la nature et l’utilisation des données.

Associer systématiquement données qualitatives et quantitatives pour enrichir l’analyse et contextualiser les

indicateurs chiffrés.

Mettre en place des procédures de rectification ou de suppression des données à la demande des salariés,

conformément à leurs droits.

Consulter la délégation du personnel avant toute introduction ou modification d’outils de collecte ou de

traitement de données.

Assurer la traçabilité des traitements, la sécurisation des accès et la conservation limitée des données.

Prévoir un encadrement humain dans l’analyse des données, notamment en cas de recours à des outils

automatisés ou à l’intelligence artificielle.

Documenter l’ensemble des processus et analyses pour garantir la conformité et faciliter les contrôles

éventuels de la CNPD.
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Cadre juridique

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (articles 5, 6, 13, 32).

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Articles L.225-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.261-1 et suivants (respect de la vie privée au travail)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg.

Décisions et recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).

La combinaison des données qualitatives et quantitatives doit toujours s’effectuer dans le respect strict des droits des salariés. Toute

utilisation abusive, disproportionnée ou non documentée expose l’employeur à des sanctions administratives et civiles. Il est

recommandé de consulter régulièrement la CNPD et de mettre à jour les politiques internes de protection des données, en veillant à

l’encadrement humain des traitements automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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